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Le développement de l'intercommunalité se poursuit au service de tous, et nous vous 
présentons dans cette édition ses dernières actualités.
Après 5 ans de travail avec les maires et les conseillers municipaux de nos 19 communes, 
nous venons d'approuver notre Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, véritable socle 
de notre projet de territoire. Il nous a permis d'établir une ambition partagée pour le 
développement harmonieux de nos communes.

En 2019, le Conseil Communautaire a souhaité reprendre la compétence tourisme, afin 
de pouvoir valoriser davantage notre territoire, auprès des habitants, mais également 
auprès des visiteurs itinérants. Ceux-ci traversent le territoire, pour le tourisme ou pour 
le travail : à nous de leur montrer qu'ils peuvent s'y arrêter, s'y ressourcer, s'y installer. 
Car le territoire est riche en patrimoine, nature, culture, et bien d'autres domaines, et 
nous avons l'ambition de le faire rayonner bien au-delà de nos frontières. Un office de 
tourisme rénové, un site internet, un magazine dédié, et bien d'autres outils renforceront 
très prochainement cette offre promotionnelle. En matière culturelle, nous lançons un 
diagnotic du territoire, visant à mieux connaître vos besoins et vos attentes, afin d'offrir 
un outil de réflexion et de projets à tous les acteurs culturels.

Yvetot Normandie conforte ses services directs aux habitants. Un programme d'animations 
destiné à tous les séniors résidants du territoire prend actuellement de l'essor, et 
permet d'animer leur quotidien avec des activités innovantes, originales et ludiques. 
Prochainement, vous pourrez télécharger sur votre portable, un guide numérique du 
territoire ayant pour titre "YN Services". Cette application vous facilitera la connaissance 
et l'accès aux différents services et administrations du territoire. Dans les prochains 
mois, le service de Relai d'Assistantes Maternelles d'Yvetot s'ouvrira au territoire afin de 
proposer un service intercommunal itinérant. De nombreuses animations en faveur de 
la sensibilisation à la protection de  l'environnement vous sont proposés dans le cadre 
du Mois du Développement Durable qui aura lieu du 20 mars au 29 avril 2020. Ce sont 
autant de projets opérationnels à court terme et pour tous. 

Ensemble, continuons à œuvrer pour le territoire, grâce aux partenariats et aux confiances 
tissées avec les acteurs locaux, pour continuer à faire de Yvetot Normandie un lieu 
florissant et d'une qualité de vivre toujours meilleure.

Gérard CHARASSIER
Président
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p11.                  Un diagnostic culturel pour mieux connaître les 
besoins sur le territoire.

Dans le cadre de sa labellisation territoire durable 2030, Yvetot Normandie 
lance un diagnostic culturel du territoire.

Et retrouvez l'ensemble de l'actualité de votre 
Communauté de Communes sur le site internet et sur 
Facebook :

www.yvetot-normandie.fr

www.facebook.com/YvetotNormandie/
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"Yvetot Normandie Tourisme", nouvelle structure 
intercommunale créée depuis le 1er janvier 2020 est 
administrée par un Conseil d’exploitation.
Composé de 15 élus du Conseil communautaire et de 11 
représentants des professions et activités intéressées par le 
tourisme sur le territoire, le Conseil d’exploitation va proposer 
et travailler sur des projets touristiques qui seront ensuite 
validés par le Conseil Communautaire d’Yvetot Normandie.

Les socio-professionnels ont été choisis, après candidatures, 
parmi différentes catégories d’activités touristiques 
représentatives de notre territoire : hôtel et restaurant, 
chambre d’hôtes et gîte, tourisme réceptif, tourisme d’affaires, 
commerce, associations culturelles et événementielles, site 
patrimonial, savoir-faire artisanal…

Cette collaboration entre élus et socioprofessionnels du 
tourisme est indispensable pour l'élaboration des projets 
touristiques favorisant le développement de l’attractivité du 
territoire. Parmi les grands chantiers qui attendent le Conseil 
d’exploitation pour l’année 2020, le suivi d’une réflexion 
stratégique permettra de définir les conditions propices à 
l’impulsion d’une véritable dynamique territoriale pour
le développement touristique.
Cette étude mobilisera l’ensemble des forces vives du 
territoire. Elle débouchera sur une feuille de route contenant 
des actions concrètes à mettre en place sur plusieurs années 
pour favoriser l'attractivité du territoire.

Des outils de promotion
Yvetot Normandie Tourisme travaille actuellement sur la 
création d’outils de communication et de promotion pour 
donner de la visibilité au territoire et à ses nombreux atouts. 
Le logo présenté prend pour base celui de la Communauté 
de Communes avec des couleurs déclinées afin de rappeler 
l’angle du tourisme vert et le positionnement géographique 
du territoire, entre Seine et mer. Le logo est accompagné par 
un logotype "Tourisme" calqué sur la marque "Normandie" 
afin de créer une logique de territoire et de capitaliser sur la 
renommée de la région.
D’autres outils sont en cours de création : un site internet 
de destination référençant les prestataires touristiques du 
territoire, un magazine touristique, un plan touristique ou 
encore la présence sur les réseaux sociaux dont Facebook.

Un Conseil d’exploitation pour impulser de nouveaux projets.

Un Conseil
d'exploitation
pour l'Office de Tourisme 
Intercommunal

TOURISME
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TÉMOIGNAGE
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Ent. DUCHESNE :
> M. DUCHESNE, pouvez-vous nous présenter votre entreprise ?
L'entreprise a été créée en 1959 par mon grand-père Charles DUCHESNE, puis 
gérée par mon père et mon oncle pendant 25 ans. J'ai racheté l'entreprise avec 
mon associé Alexandre RASELLI le 1er octobre 2018. L'activité a commencé 
avec le métier de charron, puis s'est tourné vers la charpente et la menuiserie. 
Aujourd'hui l'activité est divisée en 3 métiers principaux :
• la rénovation, avec un cœur d'activité dans le patrimoine ;
• la construction bois, avec une spécialité pour la construction paille et la 

maison passive ;
• la fabrication et le design d'escaliers, le mobilier sur-mesure.
Notre clientèle est constituée à 90 % de particuliers et 10 % de professionnels.

> Qu'avez-vous apporté à l'entreprise depuis que vous l'avez repris ?
L'activité en elle-même s'est développée via la structuration des 3 corps de 
métiers composant l'entreprise, avec une augmentation  des effectifs.
Nous avons également intégré nos convictions à l'entreprise , et développé la 
notion d'écologie, afin de prendre en compte le respect de l'environnement 
dans la conception de nos produits. Nous essayons notamment de promouvoir 
l'utilisation du triple vitrage, l'isolation paille, les maisons passives. Nous 
avons la volonté de proposer des constructions plus saines et plus durables 
que ce qui pouvait être fait il y a quinze ans.
Enfin, nous créons des synergies avec des entreprises partenaires dans le cadre 
d'un groupement d'artisans.

" Notre manière de construire se base 
sur des matériaux biosourcés, pour 

réduire l'impact environnemental de 
notre activité. "

> Ce groupement d'artisans a-t-il été créée dans cette optique de 
développement durable ?
L'idée est de proposer au client des projets clé en main, et donc d'aller 
chercher des partenaires reconnus pour leur savoir-faire, pour les inclure 
dans un projet global que nous coordonnons ensemble. 

> Comment se concrétisent au quotidien vos convictions en matière de 
développement durable ?
Nos bureaux sont quasiment passifs en termes de performances thermiques. 
Nous n'avons pas de système de chauffage pour le moment. L'atelier 
est isolé, nous trions davantage que par le passé, et nous nous efforçons 
d'utiliser du bois local. Enfin, nous nous sommes formés à l'isolation paille, 
dans l'idée de valoriser les circuits courts et d'utiliser un isolant 
qui ne génère pas de déchets.
Plus globalement, notre manière de construire se base sur des 
matériaux biosourcés, pour réduire l'impact environnemental de 
notre activité.

> Pourriez-vous nous faire part de quelques réalisations 
marquantes de votre entreprise ?
C'est dans le secteur du patrimoine que nous réalisons nos travaux les plus 
marquants. Nous avons restauré les châteaux de Bretteville-Saint-Laurent, 
de Filières à Gommerville. Nous réalisons également de nombreuses 
transformations d'étables en éco-gîtes avec des beaux projets travaillés avec 
des produits sains, des matériaux durables et des techniques anciennes, qui 
rappellent le savoir-faire ancestral qui était celui de nos corps de métier.

> Pour mener quel(s) projet(s) avez-vous sollicité une aide à l'immobilier 
d'entreprise ?
Cette aide nous a permis d'agrandir l'atelier et d'aménager nos bureaux.

> Avez-vous d'autres projets pour le développement de votre entreprise ?
Nos projets sont essentiellement tournés vers l'amélioration des conditions 
de travail  des collaborateurs, notamment autour de l'ergonomie. Nous nous 
efforçons également d'adapter la stratégie de l'entreprise aux mutations en 
cours dans notre secteur d'activité.

> Quels sont les atouts du territoire selon vous ?
L'implantation au pied d'Yvetot est idéale pour notre 
activité, et nous permet de travailler vers Le Havre, Dieppe 
ou Rouen. 60 % de notre activité est concentrée autour 
Yvetot, mais les infrastructures et la position géographique 
nous permettent de nous étendre.
C'est la position stratégique d'Yvetot qui nous a permis d'être 
franchisés Treppenmeister 
sur l'activité de conception 
d'escaliers design et d'être 

aujourd'hui en charge de toute la seine-
maritime pour ce groupement spécialisé dans 
l'escalier sur-mesure et design.

Entretien avec
Harold DUCHESNE, co-
gérant de l'entreprise 

DUCHESNE.

" C'est la position 
stratégique d'Yvetot 

qui nous a permis 
d'être franchisés 
Treppenmeister. "

ÉCONOMIE



DOSSIER

21-02-2020

21-03-2020

17-04-2020

Opposabilité

Hautot-Saint-SulpiceHautot-Saint-Sulpice

RocquefortRocquefort

Les-Hauts-de-CauxLes-Hauts-de-Caux

Hautot-Le-VatoisHautot-Le-Vatois

Ecretteville-lès-BaonsEcretteville-lès-Baons

ValliquervilleValliquerville YvetotYvetot

Baons-le-ComteBaons-le-Comte

Ecalles-AlixEcalles-Alix

Croix-MareCroix-Mare

Mesnil-PannevilleMesnil-Panneville
Mont-de-l'IfMont-de-l'If

Carville-la-FolletièreCarville-la-Folletière

FrévilleFréville
La FolletièreLa Folletière

BettevilleBetteville

Touffreville-la-Touffreville-la-

CorbelineCorbeline

Saint-Clair-sur-Saint-Clair-sur-

les-Montsles-Monts
AuzeboscAuzebosc

Bois-HimontBois-Himont

Allouville-BellefosseAllouville-Bellefosse

Opposabilité du

PLUi en fonction

des communes

Ste-Marie-des-Ste-Marie-des-

ChampsChamps

Suite à l'enquête publique et la diffusion du rapport de 
la commission d'enquête (à retrouver sur le site yvetot-
normandie.fr, dans toutes les mairies et à la CCYN), le Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) et le Réglement 
Local de Publicité intercommunal (RLPi) ont été approuvés 
par délibération du Conseil Communautaire le 13 février 
2020.

Afin de respecter les délais réglementaires "non 
compressibles" imposés par le Code de l'Urbanisme, 
le document du RLPi sera opposable* à partir du 
21/02/2020.

Pour le PLUi, le délai se divise en trois catégories afférentes 
au groupe d'appartenance du SCOT (cf carte ci-contre).
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SUITE À L'ENQUÊTE PUBLIQUE, UN DÉLAI RÉGLEMENTAIRE EST INSTAURÉ 
AFIN DE RESPECTER LES MESURES DE CONTRÔLE RÉGLEMENTAIRE DES 
DOCUMENTS D'URBANISME, AVANT APPLICATION DU PLUI.

Urbanisme : 
l'opposabilité du 

PLUi



LE DIAGNOSTIC ET L’ETAT INITIAL  DE L’ENVIRONNEMENT 

Quel état du territoire ? 2016 / 2017

Analyses statistiques et documentaires, visites de terrain, 
rencontres avec les acteurs du territoire : personnes 
publiques associées, territoires voisins, société civile 
organisée, habitants ...

Bilan des atouts et des contraintes de la 
Communauté de Communes Yvetot Normandie
Vision politique du développement du territoire
Enjeux 

SEPTEMBRE 
2019

LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION

RÈGLEMENT 
& ZONAGE   

ARRÊT 

1 3

APPROBATION    

Quel projet définitif ?

Arrêt des études 
et bilan de la 
concertation

Avis des partenaires du 
territoire comme l’Etat, 
le Conseil Départemental,  
les chambres consulaires

DIAGNOSTIC

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 

PADD

OAP  

Scénarios de développement Projet politique en matière 
d’aménagement : débat 
par le Conseil 
Communautaire

Possibilité de faire 
évoluer le PADD 
tout au long du 
projet

2018

2018

Que faire des secteurs à enjeux ?

OAP sectorielles, focus sur les secteurs 
reconnus comme à enjeux par le PADD 

Approbation officielle par le Conseil 
Communautaire, mise en application 
du PLUi sur la Communauté de 
Communes Yvetot Normandie

2 Enquête publique, mise à 
disposition de l’intégralité 
des pièces du PLUi

Quel projet pour la Communauté de 
Communes Yvetot Normandie dans 

les 10 à 15 prochaines années ?
2017

Où et comment urbaniser ?

Plan de zonage : document graphique qui 
identifie les zones urbaines, à urbaniser, 
naturelles ou agricoles et spatialise les 
projets en cours

Règlement : document écrit qui 
précise les règles de constructi-
bilité propres à chaque secteur 

DÉBUT 
2020

1

2

3

4

56

LE PLUI ÉTAPE PAR ÉTAPE

5
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DÉFINITION
* Opposabilité

Le Plan Local d'Urbanisme est un document qui comporte 
un règlement fixant, en cohérence avec le PADD (Projet 

d'Aménagement et de Développement Durable), les règles 
générales et les servitudes d’utilisation du sol permettant 

d’atteindre les objectifs. Le règlement est dit "opposable" à 
toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous 

travaux ou constructions.
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LISTE (NON EXHAUSTIVE) DE PROJETS 
SOUMIS À AUTORISATION DU DROIT DES 
SOLS (ADS)

4 TYPES DE ZONES
(EN LIEN AVEC UN RÈGLEMENT ÉCRIT)

DÉFINITIONS DES DOSSIERS D'INSTRUCTION

L'INSTRUCTION : DÉFINITIONS ET CHAMP D'ACTION

 - Extension d'habitation
 - Création d'un garage
 - Changement de destination 

d'un bâtiment (ex : bâtiment 
agricole transformé en 
habitation)
 - Abri de jardin
 - Abattage d'arbres si 

alignement d'arbres inscrits au 
plan de zonage du PLUi
 - Carport
 - Modification de façade / 

toiture (création d'une fenêtre, 
changement d'une porte, 
isolation par l'extérieur, ...)
 - Installation / modification de 

clôtures
...

U -> Urbaine : zone divisée en 
sous-secteurs selon les dominantes 
de construction (habitat, activités, 
...). Possibilité de nouvelle 
construction, densification des zones 
construites ...

AU -> À urbaniser : zones 
d'urbanisation future (habitat, 
activités, industrie, ...).

A -> Agricole : zone présentant un 
intérêt agricole, affecté à la culture 
ou l'élevage.

N -> Naturelle : zone naturelle à 
protéger en raison de la qualité du 
site et du paysage.

Certificat d'Urbanisme 
d'Information : indique les 
informations et les règles 
d'urbanisme applicables à un 
terrain donné.

Certificat d'Urbanisme 
d'Opérationnel : indique les 
informations et les règles 
d'urbanisme applicables à 
un terrain donné, ainsi que la 
faisabilité du projet.

Déclaration Préalable : 
autorisation d'urbanisme 
pour des travaux non soumis 
à permis de construire 
(modification de façade, petites 
extensions, ...).

CUa CUb DP



!
ATTENTION

PRICING TABLE

EMPRISE
ou SDP

ZONES
PLUi

Formalités

5 à 20 m²

5 à 40 m²

> 20 m²

≤ 5 m² Toutes Aucune

DP

DP

PC

Toutes

U seulement

Toutes
sauf U

Changement de 
destination du 

bâtiment

Modification de 
façades / toitures CUa  : 1 mois -

-

+ 1 mois si ABF#

+ 1 mois si ABF#

+ 1 mois si ABF#

+ 2 mois si AT-ERP en +

+ 1 mois si ABF#

-

 CUb  : 2 mois

 DP  : 1 mois

 PCMI  : 2 mois

PC Autre  : 3 mois

PD  : 2 mois

 AT-ERP  : 4 mois

Changement de 
destination du 

bâtiment+
Modification de 

façades / toitures

DP

DP

PC
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EN FONCTION DE 
L'EMPRISE AU SOL OU 

SURFACE DE PLANCHER, 
ET / OU DU PROJET :

D
ÉL

A
IS

D
'IN

ST
RU

CT
IO

N

DÉLAI

SUPPLÉMENTAIRE +

Autorisation de Travaux pour 
les Etablissements Recevant 
du Public : autorisation 
dans le cas de création / 
modification d'un bâtiment 
recevant du public.

Enseignes : autorisation 
dans le cas de création 
/ modification d'une 
enseigne ou d'une 
publicité. *

Permis de Démolir : 
en cas de démolition 
partielle ou totale 
d'une construction.

Permis de Construire et Permis 
de Construire pour une Maison 
Individuelle : concerne des 
travaux de construction de grande 
ampleur ainsi que plusieurs autres 
cas en fonction du projet et/ou de 
la surface à constuire.

AT - ERP EN PDPC et PCMI

* C'est le RPLi qui gère 
les règles pour ce type de 
déclaration.

# ABF : Architecte des Bâtiments de France

CONDITIONS DE DÉPÔT

PC ou DP ?

+ Ces délais supplémentaires tiennent compte de cas généraux. Les délais peuvent 
varier dans des cas exceptionnels (ex : site classé).
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- Dépôt du dossier en Mairie.

- La Mairie donne un 

récépissé à l’usager puis 

enregistre le dossier.

1 Le dossier est envoyé au 

service ADS de la 

Communauté de Communes.2 - Le service ADS vérifie que le 
dossier est complet.
- Il rappelle les délais d’instruction, 
demande des pièces justificatives et 
accompagne l’usager le cas échéant 
- Le service instruit le dossier.

3

- Le service ADS transmet ses 
conclusions au Maire.
- Le Maire informe l’usager par 
arrêté municipal de 
l’acceptation ou non  de sa 
demande d’autorisation.

4
A la fin du chantier, l’usager 

dépose le document 

d’achèvement de travaux à la 

Mairie.6
Suite à l’acceptation de son 
permis de construire, l’usager 
envoie sa déclaration 
d’ouverture de chantier à la 
Mairie (délai de 3 ans pour 
effectuer les travaux).

5

FONCTIONNEMENT D'UNE INSTRUCTION



11

Horaires d'ouverture du secrétariat du Conservatoire Fernand Boitard*
LUNDI, MARDI, VENDREDI MERCREDI

14h15 - 18h00 9h15 - 12h00 / 14h15 - 18h00

CONSERVATOIRE FERNAND BOITARD
13 rue Pierre de Coubertin

76190 YVETOT

t. 02 35 95 82 72
conservatoire@yvetot-normandie.fr
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CULTURE / CONSERVATOIRE

À VENIR :
CONCERTS ET SPECTACLES

SAISON MUSICALE
Samedi 4 avril 2020, à 18h30, Conservatoire Fernand BOITARD
Groupe "Lady Birds"  : 4 voix de femmes a capella
Jazz, variétés, folk

CONCERT DE FIN D'ANNÉE
Samedi 30 mai et dimanche 31 mai 2020, à 18h30, Espace 
culturel Les Vikings

FÊTE DE LA MUSIQUE 2020
Samedi 20 juin 2020, de 18h à minuit.
3ème édition de l'événement musical co-organisé par la ville d'Yvetot 
et Yvetot Normandie.

CONTE MUSICAL
Vendredi 26 juin 2020, à 18h30, Espace culturel Les Vikings

* sauf fermetures exceptionnelles



CULTURE / MÉDIATHÈQUE

Au programme :
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Horaires d'ouverture du site de l'Assemblaye
LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI

16h - 18h

Horaires d'ouverture du site Guy de Maupassant
LUNDI, JEUDI MARDI, VENDREDI MERCREDI SAMEDI

15h - 18h 15h - 19h 10h - 18h 10h - 18h

<<  Les RDV réguliers  >>

Médiathèque Guy de Maupassant

Samedi 21/03

Vendredi 28/02

Du 5 au 25/05

Mercredi 11/03

10h15 - 11h15
0 - 3 ans

18h00 - 19h00
0 - 7 ans

15h00 - 16h00
Public familial

LES P’TITS BÉZOTS
Lectures d’albums à la carte pour les enfants, dans une am-
biance chaleureuse et colorée.

LES P’TITS PYJAMAS
De jolies histoires avant d’aller dormir et faire de beaux rêves.

EXPOSITION D'ARTS VISUELS
Par les élèves des classes de la circonscription d'Yvetot, sur le 
thème de la musique.

OUVREZ VOS OREILLES
Les bibliothécaires vous présentent des livres surprenants, 
drôles et originaux.

MOIS DU
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Pendant plus d’un mois, la Médiathèque Guy de Maupassant et 
le service Environnement de la Communauté de Communes Yvetot 
Normandie proposent animations et activités pour les petits et les 
grands permettant de réfléchir au monde de demain.

vendredi 20 mars
18h00 - 19h00
> Médiathèque
> Infos et réservations :
mediatheque@yvetot-
normandie.fr
ou 02 35 95 01 13
> Public ado / adulte

dimanche 22 mars
15h00
> Allouville-Bellefosse
> Infos et réservations 
tourisme@yvetot-normandie.fr
02 32 70 99 96

mercredi 25 mars
16h00-17h30 
> Jardins ouvriers, rue des 
Fonds à YVETOT (repli à la 
Médiathèque en cas de pluie)

Randonnée commentée avec 
l’association Le CHENE
Randonnée pédagogique « À la 
découverte de la faune de notre 
territoire ».

Bibliothèque verte : Lectures au 
jardin
Ensemble de lectures au jardin par 
Martine, et animations sur le tri par 
Yohann et les "Léopards du tri".

CONFÉRENCE D’OUVERTURE
Inauguration de la grainothèque, 
conférence sur les graines, échanges 
avec le public, avec S. LEROUX, 
chroniqueur jardinage sur France 
bleu Normandie.



CULTURE / MÉDIATHÈQUE
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jeudi 26 mars
18h30-20h00
> Assemblaye
> Entrée libre et gratuite
> Public ado / adulte

Requiem pour 25 000 poulets 
Spectacle des Rémouleurs d’Histoires, 
mis en scène par Bruno Mallet, avec les 
comédiens Maud Mallet-Henry et Tom 
Verschueren.
Bruno Mallet, comédien, conteur et 
metteur en scène de Normandie, a choisi 
d’adapter théâtralement une émission 
de France Culture produite par Romain 
Cayla, Requiem pour 25 000 poulets. 
Le spectacle aborde les problèmes liés 
à l’élevage intensif et la couverture 
médiatique d’un fait divers tragique. Il 
propose une réflexion sur l’agriculture, 
le développement des filières courtes, 
l’économie locale, l’écologie, et, bien-sûr, 
l’élevage et le bien-être animal.                 

vendredi 3 avril 18h30 
- 20h00
> Médiathèque,
> Entrée libre et gratuite
> Sur réservation
> Public ado / adulte

Conférence
 "Qui sont les poules ?" par 
S. MORO, 
vulgarisateur 
scientifique,  
spécialisé dans 
l’intelligence 
animale.

samedi 4  avril
16h00 - 17h30
> Jardins ouvriers, rue des 
Fonds à YVETOT (repli à la 
Médiathèque en cas de pluie)

Musique au jardin
Par L. BARRAY, professeure d’éveil 
musical au Conservatoire.

samedi 4  avril
14h30-16h00
> Salle des fêtes de Hautot-
St-Sulpice
> Entrée libre et gratuite

Spectacle "Ratatouille 
Rhapsody"
Par la Cie "Ça s’peut pas", 
sur le gaspillage des déchets 
alimentaires.

mercredi 15 avril 14h00
> Cinéma "Les Arches 
Lumière" à Yvetot
> Entrée libre et gratuite

Projection du film "Wall-e"
réalisé par Andrew STANTON,
projection suivie d’un temps 
d’échange et d’un goûter.

mercredi 22 avril 14h00 
-17h00 
> Cabanes des Jardins 
ouvriers, rue des Fonds à 
YVETOT
> Entrée libre et gratuite, 
public familial

dimanche 19 avril 14h30 
-16h30 
> Rdv à la Maison de 
Quartier d’Yvetot

mercredi 22 avril 16h00 
-17h30 
> Jardins ouvriers, rue des 
Fonds à YVETOT (repli à la 
Médiathèque en cas de pluie)

14h00 - 17h00 
> Public ado / 
adulte

18h00 - 19h00
> Public ado / 
adulte

14h00 - 17h00

15h00 - 18h00

Atelier semis de graines 
"Plante ta graine" par M. 
COULAND
Plantation de graines de courgettes 
et haricots à remporter chez soi.

Clean walk
Marche pour ramasser les déchets

Bibliothèque verte : Lectures au 
jardin*
Ensemble de lectures au jardin par 
Martine, et animations sur le tri par 
Yohann et les «Léopards du tri».

Atelier herborisation
avec P. LEVAILLANT
Parcours cueillette, reconnaissance des 
fruits, des graines, des arbres et arbustes 
de son environnement, en vue de 
constituer un petit herbier.

Conférence "Un jardin nomade ou le 
voyage des graines"
avec P. LEVAILLANT
Formation et dispersion de la graine dans 
les différents milieux, présentation d’auteurs 
pionniers en écologie.

Atelier du CHENE avec J. CHOPIN
Loto des oiseaux, reconnaissance 
des chants / empreintes d’animaux, 
présentation des granivores.

Atelier apiculture avec M. JOUEN
« Découvrir le monde des abeilles »
Exposition de panneaux pédagogiques, 
matériel apicole, atelier lecture, atelier 
découpage, mots croisés.

* Les lectures au jardin continuent après le Mois du Développement Durable.
Plus d’infos auprès de la Médiathèque.

Journée de clôture
mercredi 29 avril

Rdv à la Médiathèque - Places limitées, sur inscription



DANS LE CADRE DE SA LABELLISATION TERRITOIRE DURABLE 2030, 
YVETOT NORMANDIE LANCE UN DIAGNOSTIC CULTUREL
DU TERRITOIRE.

CULTURE 
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DIAGNOSTIC
CULTUREL

En répondant à l'enquête en ligne, vous nous permettrez de 
mieux comprendre vos pratiques, vos besoins et vos attentes en 
termes de loisirs et de culture.

EXEMPLES DE QUESTIONS :
• "Connaissez-vous les équipements culturels de votre 

territoire ?"
• "Êtes-vous adepte de certaines activités ?"
• "Quelle place occupe la culture dans votre vie ?"

Vos réponses sont analysées de façon anonyme.

Ce questionnaire s'adresse à tous : n'hésitez donc pas à faire 
circuler largement autour de vous !

D'AVANCE MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION !
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Démarré en octobre 2019, ce défi est coanimé par la maison de quartiers 
de la ville d’Yvetot, la Communauté de Communes Yvetot Normandie et 
des habitantes du territoire engagées. 
Les participants s’engagent à peser leurs déchets toutes les semaines et à 
essayer de les réduire. Quelques chiffres bilan mi parcours :  

• nbre de foyers engagés : 41  
• nbre d’équipes : 8 

 

Déjà plusieurs ateliers organisés :  
• Comment bien trier ses déchets ?  • Fabrication d’un nettoyant multi-usages et lingettes nettoyantes imbibés 
• Fabrication de baume à lèvre, produit de gommage, • Apprendre à cuisiner ses épluchures • Fabrication d’éponges en tissus recyclé (Tawashi) • Couture de petits sacs en tissus afin d’éviter d’utiliser des sacs plastiques 
• Couture de lingettes, sopalin et papier toilettes lavables  

C’est quoi l’problème ?  
En 40 ans, notre poubelle de déchets a doublé : 573 kg par personne et par an ! Leur traitement coute 17 milliards d’euros par an en France, 25% sont recyclés, 17% compostés, 32% sont incinérés et 26% stockés.  

Produire pour jeter, ce sont autant de ressources gaspillées qui partent en fumée et alimentent le réchauffement climatique ! L’enjeu aujourd’hui : réduire la quantité de déchets à la source, trier plus et mieux et s’atteler enfin à la question de nos choix de consommation. 
 

Ch’avais pas !        30 % 
C’est la part de déchets ménager qui peuvent être compostés ! La poubelle sent mauvais ? Bien utilisé, le 

compostage n’a pas d’odeurs et permet de fertiliser le sol naturellement. N’hésitez plus, venez réserver 

vos composteurs à la CCYN !  
 

Recette pour la fabrication d’un baume à lèvres maison • 1 cc de beurre végétal pur (beurre de karité ou de cacao) 
• 1 cc d’huile végétale (huile d’amande douce, huile d’olive, huile de coco) • ½ cc de cire d’abeille en paillettes  • 2 gouttes de vitamine E • En option : 2-3 gouttes d’huile essentielle ou d’arôme naturel, de colorant naturel… 1.Dans un bol, versez le beurre végétal, l’huile végétale et la cire. Chauffez l’ensemble au bain-marie. Mélangez de temps en temps le mélange jusqu’à ce qu’il soit bien fondu. 2.Une fois le tout fondu, ajoutez la vitamine E et éventuellement les ingrédients optionnels. Mélangez bien. 3.Versez le tout dans un petit pot parfaitement propre et laissez reposer à température ambiante jusqu’à ce que le baume soit parfaitement solidifié. 

. 

 

POSTULAT
En 40 ans, notre poubelle de déchets a doublé : 573 kg par 
personne et par an ! Leur traitement coute 17 milliards d’euros 
par an en France, 25% sont recyclés, 17% compostés, 32% 
sont incinérés et 26% stockés. 
Produire pour jeter, ce sont autant de ressources gaspillées qui 
partent en fumée et alimentent le réchauffement climatique ! 
L’enjeu aujourd’hui : réduire la quantité de déchets à la source, 
trier plus et mieux et s’atteler enfin à la question de nos choix 
de consommation.

ENVIRONNEMENT

Démarré en octobre 2019, ce défi est coanimé 
par la maison de quartiers de la ville d’Yvetot, 

la Communauté de Communes Yvetot 
Normandie et des habitants du territoire 
engagées.

Les participants s’engagent à peser leurs 
déchets toutes les semaines et à essayer de 

les réduire.

BILAN DE MI-PARCOURS

foyers engagés

équipes

41
8

ATELIERS ORGANISÉS :

• Comment bien trier ses déchets ? 
• Fabrication d’un nettoyant multi-

usages et lingettes nettoyantes 
imbibés.

• Fabrication de baume à lèvre, produit 
de gommage.

• Apprendre à cuisiner ses épluchures.
• Fabrication d’éponges en tissus 

recyclé (Tawashi).
• Couture de petits sacs en tissus afin 

d’éviter d’utiliser des sacs plastiques.
• Couture de lingettes, sopalin et papier 

toilettes lavables.

Part de déchets ménagers qui peuvent être com-
postés ! La poubelle sent mauvais ? Bien utilisé, 
le compostage n’a pas d’odeurs et permet de 
fertiliser le sol naturellement. 
N’hésitez plus, venez réserver vos composteurs 
à la CCYN !

30%
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ENVIRONNEMENT

POSTULAT
Chaque jour nous utilisons différentes sources d’énergie : de l’huile de coude au 
nucléaire, en passant par l’eau, le pétrole, le solaire … chacune a ses qualités et ses 
défauts : puissance, pollution, gaz à effet de serre, stockage, risque, prix … L’eau parait 
abondante au robinet, pourtant les nappes souterraines se rechargent moins vite 
qu’on ne pompe et le cout de dépollution avant et après usage est très élevé. Pour 
réduire nos émissions de gaz à effet de serre et limiter le réchauffement climatique 
à +1.5°C ou +2°C, il nous faut consommer moins d’énergie. 

Démarré en novembre 2019, ce défi est animé par l'association CHENE.
Les participants s’engagent à mesurer leurs consommations toutes les 
semaines et à essayer de les réduire.

BILAN DE MI-PARCOURS

équipes

foyers engagés30
6

ASTUCES ET GESTES SIMPLES :

• Installer des mousseurs sur les 
robinets divise la facture par deux.

• Baisser le chauffage de 1 degré 
diminue la conso de 7%.

• Un lavage en machine à 30°C c’est 
deux fois moins d’énergie qu’à 60°C.

• Couper ses appareils en veille fera 
gagner 10% d’énergie par an.

• Dégivrer son congélateur fait gagner 
30% de plus.

• Un couvercle sur l’eau qui bout c’est 4 
fois moins d’énergie.

• Bannir les lampes halogènes 
énergivores …

C’est aujourd’hui le volume moyen d’eau consommée par 
personne chaque jour en France. Au 18ème siècle c’était 
seulement 20 litres ! L’eau, c’est aussi environ 8% de notre 
budget. Donc moins d’eau consommée, ce sont des économies 
tout en épargnant la planète.

150 litres

LABELLISATION "TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA NATURE"
La CCYN a été reconnue "Territoire engagé pour 
la nature" en décembre 2019. Cette initiative 
provient du Ministère de la transition écologique 
et solidaire et des Régions de France, accompagnés 

de l’Agence française pour la biodiversité (AFB) 
et des Agences de l’eau. Le but est de mobiliser les 

collectivités et les acteurs locaux autour de projets en 
faveur de la biodiversité.
Yvetot Normandie pourra ainsi bénéficier d’un accompagnement 
technique pendant 3 ans sur les 4 thèmes suivants : 
• Les projets en faveur de la connaissance de la richesse naturelle de 

son territoire,
• Les actions en faveur de la préservation de la biodiversité locale,
• Les aménagements du territoire ,
• L’éducation citoyenne à la nature.

 

Démarré en novembre 2019, ce défi est animé par l’association CHENE. Les participants s’engagent à mesurer leurs consommations toutes les 
semaines et à essayer de les réduire.  

Quelques chiffres bilan mi parcours :  
• Nbre de foyers engagés : 30 
• Nbre d’équipes : 6  

Déjà plusieurs actions mises en place dans les foyers participants !  Réduire sa facture d’eau & d’énergie, c’est facile ! Voici quelques gestes simples à appliquer :   
• installer des mousseurs sur vos robinets divise votre facture par deux,  
• baisser le chauffage de 1 degré baisse 7% de la conso,  
• un lavage en machine à 30°C c’est deux fois moins d’énergie qu’à 60°C,  
• couper vos appareils en veille fera gagner 10% d’énergie par an,  
• dégivrer votre congélateur fait gagner 30% de plus,  
• un couvercle sur l’eau qui bout c’est 4 fois moins d’énergie. 
• Bannissez les lampes halogènes énergivores… A vous d’en inventer encore ! 

C’est quoi l’problème ?  
Chaque jour nous utilisons différentes sources d’énergie : de 
l’huile de coude au nucléaire, en passant par l’eau, le pétrole, 
le solaire … chacune a ses qualités et ses défauts : puissance, 
pollution, gaz à effet de serre, stockage, risque, prix … L’eau 
parait abondante au robinet, pourtant les nappes souterraines 
se rechargent moins vite qu’on ne pompe et le cout de 
dépollution avant et après usage est très élevé. Pour réduire 
nos émissions de gaz à effet de serre et limiter le réchauffement climatique à +1.5°C ou +2°C, il nous faut 
consommer moins d’énergie.  

Ch’avais pas !         150 litres 

Recette pour réduire la consommation d’eau dans les toilettes 
Si vous ne disposez pas de chasse d’eau double flux, voici une astuce qui vous fera gagner 1.5L d’eau à chaque chasse d’eau.  

Remplissez une bouteille d’eau en plastique de 1.5L et disposez là dans le réservoir d’eau de vos toilettes !  

 

Démarré en novembre 2019, ce défi est animé par l’association CHENE. Les participants s’engagent à mesurer leurs consommations toutes les 
semaines et à essayer de les réduire.  

Quelques chiffres bilan mi parcours :  
• Nbre de foyers engagés : 30 
• Nbre d’équipes : 6  

Déjà plusieurs actions mises en place dans les foyers participants !  Réduire sa facture d’eau & d’énergie, c’est facile ! Voici quelques gestes simples à appliquer :   
• installer des mousseurs sur vos robinets divise votre facture par deux,  
• baisser le chauffage de 1 degré baisse 7% de la conso,  
• un lavage en machine à 30°C c’est deux fois moins d’énergie qu’à 60°C,  
• couper vos appareils en veille fera gagner 10% d’énergie par an,  
• dégivrer votre congélateur fait gagner 30% de plus,  
• un couvercle sur l’eau qui bout c’est 4 fois moins d’énergie. 
• Bannissez les lampes halogènes énergivores… A vous d’en inventer encore ! 

C’est quoi l’problème ?  
Chaque jour nous utilisons différentes sources d’énergie : de 
l’huile de coude au nucléaire, en passant par l’eau, le pétrole, 
le solaire … chacune a ses qualités et ses défauts : puissance, 
pollution, gaz à effet de serre, stockage, risque, prix … L’eau 
parait abondante au robinet, pourtant les nappes souterraines 
se rechargent moins vite qu’on ne pompe et le cout de 
dépollution avant et après usage est très élevé. Pour réduire 
nos émissions de gaz à effet de serre et limiter le réchauffement climatique à +1.5°C ou +2°C, il nous faut 
consommer moins d’énergie.  

Ch’avais pas !         150 litres 

Recette pour réduire la consommation d’eau dans les toilettes 
Si vous ne disposez pas de chasse d’eau double flux, voici une astuce qui vous fera gagner 1.5L d’eau à chaque chasse d’eau.  

Remplissez une bouteille d’eau en plastique de 1.5L et disposez là dans le réservoir d’eau de vos toilettes !  
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GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS

Nouveau service d'alerte par SMS : 
RESTEZ INFORMÉS !

REOM 2020 :
pas d'augmentation des tarifs

Les tarifs de la Redevance 
d'Enlèvement des Ordures Ménagères 
2020 n'augmenteront pas, sauf pour 
les communes bénéficiant d'une 
harmonisation des tarifs.

LA RÉGLETTE PRATIQUE À COLLER SUR LE FRIGO !
Une toute nouvelle réglette de tri est distribuée dans ce Magaz’YN n°37.

Ce nouvel outil vous indique où déposer 102 déchets (liste non exhaustive) parmi 9 catégories. Le but est de vous aider à bien trier 
et à améliorer la quantité et la qualité du tri.
Trier ses déchets, c’est préserver nos ressources naturelles, limiter les émissions de gaz à effet de serre, économiser l’énergie et 
soutenir l’économie locale.
Vous y trouverez également :
• les horaires des déchetteries,
• des astuces pour alléger votre poubelle,
• la présentation des composteurs.

Rappel : un tri de bonne qualité permet de stabiliser les coûts de traitement de nos déchets. A l’inverse, les erreurs de tri impactent 
ces coûts et peuvent augmenter le montant de la redevance.  

RESTEZ INFORMÉ ! 

Yvetot Normandie met en place un système d’alerte par SMS afin de recevoir des 
informations concernant le fonctionnement du service déchets (ex. report de la 
collecte des déchets ménagers) 
 
Si vous souhaitez recevoir des SMS d’alerte, merci de remplir le questionnaire en 
scannant le QR-CODE ci-contre ou en vous rendant sur notre site internet 
www.yvetot-normandie.fr.   
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AGENDA DES COMMUNES
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ALLOUVILLE-BELLEFOSSE

13 mars : bal folk, salle PBE
14 mars : dîner spectacle Yannick DUMONT, salle PBE, à 
partir de 19h30
20 mars : loto de l'école, salle PBE 
11 au 13 avril : exposition de Pâques, salle PBE
25 avril : remise des prix de la société AVANT-GARDE, 
salle PBE
1er au 3 mai : Fête patronale St Quentin
1er mai : vide-grenier rue Bourvil
10 mai : marché horticole
21 mai : semi-marathon d'Allouville
4 et 5 juillet : Caux rétro
7 août : marché nocturne

AUZEBOSC

14 et 15 mars : Printemps du Jeu organisé par 
l’association Cartables & Crayon
28 mars : loto organisé par l'association Le Foyer
5 avril : Thé dansant, Comité des Fêtes 
20 et 21 juin : Fête de la Saint Jean (feu d’artifice, 
animations, fête foraine)

BOIS-HIMONT

30 avril : loto à la salle polyvalente, 19h30
Tous les mardis matin : marche nordique de 8 à 10km 
organisée par le foyer rural, rdv à 8h45 près de la 
mairie de Bois-Himont
Les 2èmes et 4èmes samedis de chaque mois : 10km, 
rdv à 14h près de la mairie
19 avril et 17 mai : demi-journée , 10km,  rdv à 14h 
près de la mairie de Bois-Himont
1er juin : randonnée sur la journée entre 15 et 20km

ECALLES-ALIX

29 mars : manifestation sportive, duo de la Buissonnière 
(course et marche), rdv à 9h au château de Beauvoir - 
Contact : Mme FAVEY 02 35 56 71 77

HAUTOT-LE-VATOIS

19 avril : randonnée du comité des loisirs
6 et 7 juin : gala de danse à Fréville, association sportive 
d'Hautot-le-Vatois

ECRETTEVILLE-LES-BAONS

6, 7 et 8 mars : 10ème salon de peinture, 14h - 18h, salle des 
fêtes route du Chapelain
16 et 17 mai : "Pierres en Lumière" et "Mots et Merveilles" 
au Manoir du Catel - programme complet sur yvetot-
normandie.fr

HAUTOT-ST-SULPICE

7 mars : soirée à thème "Hautot au temps de sa 
création", salle L. LELIEVRE
8 mai : Commémorations de l’Armistice de 1945, à 11h 
à la Mairie
30 mai : soirée théâtre des enfants et ados de 
l’association KBarrés à la salle L. LELIEVRE

LES HAUTES-DE-CAUX

4 mars : concert à la Grange, 19h30
5 avril : salon photo "terre et mer Normandie", 10h, à la 
Grange
tous les week-ends de mai 2020 : exposition de photos 
et d'aquarelles à l'église de Veauville-les-Baons ; 
Vernissage le jeudi 7 mai à 18h30, église de Veauville-
les-Baons
16 mai : concert de la Maîtrise de Seine-Maritime, 
20h30 à l'église de Veauville-les-Baons

SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS

7 mars : pièce de théâtre "LE SOSIE", troupe les "Caux 
Médiens", 20h30, salle "les 4 Saisons"
28 mars : puces couturières et loisirs créatifs, de 9h à 
17h, salle "les 4 Saisons"
29 mars : foire à tout en salle, de 8h à 17h, salle "les 4 
Saisons"
19 avril : foire à tout extérieure, avenue de l'industrie
13 juin : Fête de la musique, cour arrière de la mairie

TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE

7 et 8 mars : bourse aux vêtements enfants (10h-18h le 
samedi, 9h-13h le dimanche)
1, 2 et 3 mai : bourse aux vêtements adultes (10h-18h 
le samedi, 9h-13h le dimanche)

YVETOT

De nombreuses animations vous attendent. 
Rendez-vous sur Facebook @AgendaYvetot

et sur agendaculturelyn.fr
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AGENDA DE L'INTERCO

PROCHAIN RDV :  jeudi 14 mai 2020

Organisés sur un rythme trimestriel (1er jeudi tous les trois 
mois), les Cafés de la création se tiennent au Restaurant du 
Roy, 52 avenue Georges Clémenceau à Yvetot. Ce temps fort, 
sans rendez-vous et gratuit, est accessible à toute personne 
désireuse de se lancer dans l’aventure entrepreneuriale, que 
son projet soit avancé ou non.
Ce rendez-vous réunit l’expertise de l’entrepreneuriat au 
service des porteurs de projets du territoire de la Communauté 
de Communes Yvetot Normandie.
Comment construire mon projet ? Pour quel statut juridique 
dois-je opter ? Quels financements et quelles aides puis-je 
obtenir ? Quid de la protection sociale?…

Le CCAS d'Yvetot et Yvetot Normandie proposent régulièrement des animations destinées à tous 
les habitants de + de 65 ans du territoire intercommunal.
Consultez le programme sur le site internet du CCAS ou de Yvetot Normandie.

Informations complémentaires et inscriptions :
Pôle Séniors du  C.C.A.S. d'Yvetot 17 rue Carnot 76190 YVETOT 02 35 95 91 48

Nouvelles permanences rénovation habitat dans les locaux de la Communauté de Communes pour les propriétaires occupants à 
revenus modestes et très modestes mais aussi pour les propriétaires bailleurs.
Un conseiller se tiendra à votre disposition lors de PERMANENCES GRATUITES SANS RENDEZ-VOUS pour vous informer sur : 
• les travaux d’amélioration énergétique ou d’adaptation de votre logement (monte chaise, douche aménagée…)
• vous aider au montage administratif, technique et financier des dossiers. 
objectifs : 

 > Améliorer la qualité énergétique des logements
 > Lutter contre l’habitat dégradé
 > Adapter les logements des personnes âgées et/ou handicapées

Dates à noter :  de 9h à 12h tous les 3èmes mardis du mois, à savoir pour l’année 2020 :  
mardis 18 fév / 17 mars / 21 avril / 19 mai / 16 juin / 21 juillet / 18 aout / 15 septembre / 20 octobre / 17 novembre / 15 décembre
Au siège de la CCYN, 4 rue de la Brême, YVETOT
Ce nouveau service aux habitants est mis en place par le département 76 pour 3 ans.

Yvetot continue d'accueillir les Cafés 
de la Création, rdv dédié aux créateurs 
d'entreprise

LES CAFÉS DE LA CRÉATION

PERMANENCES INHARI

AGENDA DES ANIMATIONS "SÉNIORS"

Le concept reste inchangé : proposer aux porteurs de projet de 
venir à la rencontre d’experts (banque, comptable, avocat, pôle 
emploi, Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre des 
métiers et de l’Artisanat, Communauté de Communes Yvetot 
Normandie) de la création d’entreprise pour échanger autour 
de leurs problématiques et obtenir de précieux conseils.

 

 

 

Nouvelles permanences rénovation habitat à la Communauté de Communes pour les 
propriétaires occupants à revenus modestes et très 
modestes mais aussi pour les propriétaires bailleurs. 

Un conseiller se tiendra à votre disposition lors de 
permanences gratuites sans rendez-vous pour vous 
informer sur :  

• les travaux d’amélioration ou d’adaptation de 
votre logement (monte chaise, douche 
aménagée…) 

• vous aider au montage administratif, technique et 
financier des dossiers.  

Les objectifs de cette opération sont :  

Améliorer la qualité énergétique des logements 
Lutter contre l’habitat dégradé 
Adapter les logements des personnes âgées et/ou handicapées 
 

Dates à noter :  de 9h à 12h tous les 3èmes mardis du mois, à savoir pour l’année 2020 :   

mardis 18 fév / 17 mars / 21 avril / 19 mai / 16 juin / 21 juillet / 18 aout / 15 septembre / 20 octobre / 17 
novembre / 15 décembre 

Au siège de la CCYN, 4 rue de la Brême, YVETOT 

Ce nouveau service aux habitants est mis en place par le département 76 pour 3 ans. 

 

(Il faudra mettre tous les logos de peur de vexer un partenaire !) 

 

 

MOIS DU DD à Annoncer !! 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C.C.A.S 
 
 
 
 
 

sorties animations prévention

animations Séniors

janvier  -  février 2020

ouvertes à tous les habitants
+ 65 ans

Agenda
des



Calendrier des reports de collecte

CALENDRIER DES REPORTS DE COLLECTE 2020

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
lundi 13 avril mardi 14 avril
mardi 14 avril mercredi 15 avril

mercredi 15 avril jeudi 16 avril
jeudi 16 avril vendredi 17 avril

vendredi 17 avril samedi 18 avril
samedi 18 avril lundi 19 avril

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
vendredi 1e rmai samedi 2 mai

samedi 2 mai lundi 4 mai

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
vendredi 8 mai samedi 9 mai
samedi 9 mai lundi 11 mai

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
jeudi 21 mai vendredi 22 mai

vendredi 22 mai samedi 23 mai
samedi 23 mai lundi 25 mai

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
lundi 1er juin mardi 2 juin
mardi 2 juin mercredi 3 juin

mercredi 3 juin jeudi 4 juin
jeudi 4 juin vendredi 5 juin

vendredi 5 juin samedi 6 juin
samedi 6 juin lundi 8 juin

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
mardi 14 juillet mercredi 15 juillet

mercredi 15 juillet jeudi 16 juillet 
jeudi 16 juillet vendredi 17 juillet

vendredi 17 juillet samedi 18 juillet
samedi 18 juillet lundi 20 juillet

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
samedi 15 août samedi 15 août lundi 17 août

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
mercredi 11 novembre jeudi 12 novembre

jeudi 12 novembre vendredi 13 novembre
vendredi 13 novembre samedi 14 novembre 
samedi 14 novembre lundi 16 novembre

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
vendredi 25 décembre samedi 26 décembre
samedi 26 décembre lundi 28 décembre

jour férié jour habituel de collecte jour du report de collecte
vendredi 1er janvier samedi 2 janvier

samedi 2 janvier lundi 4 janvier

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est avancée au jeudi soir

vendredi 25 décembre

vendredi 1er janvier 2020

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est avancée au jeudi soir

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est avancée au jeudi soir

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est conservée

mardi 14 juillet

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est conservée

mercredi 11 novembre

vendredi 8 mai

jeudi 21 mai

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est conservée

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est conservée

CALENDRIER DES REPORTS DE COLLECTES 2020

lundi 13 avril

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est conservée

vendredi 1er mai

la collecte du centre ville d'Yvetot du vendredi est avancée au jeudi soir

lundi 1er juin


